
 

 

ÉQUIPES SANTÉ ONTARIO : DIRECTIVES POUR 
L’UTILISATION DES MODÈLES D’ENTENTE 
 
Borden Ladner Gervais LLP (BLG) a élaboré quatre modèles d’entente destinés à l’usage des équipes 
Santé Ontario (ÉSO). Les modèles sont proposés en tant que ressource pour aider les équipes à conclure des 
ententes concernant la prise de décision en collaboration et pour faciliter la mise en œuvre des projets 
d’intégration. 

Le ministère de la Santé a toujours affirmé que les ententes de collaboration en matière de prise de décision des 
ÉSO doivent être autodéterminées par les membres et adaptées aux objectifs, et que les ententes doivent : 

• être éclairées au moment de leur élaboration par des consultations auprès des parties suivantes : 

o les communautés locales; 

o les patients, les familles et les aidants; 

o les médecins et autres cliniciens; 

• prévoir une participation directe à la prise de décision par : 

o les patients, les familles et les aidants; 

o les médecins et autres cliniciens; 

• aborder : 

o l’affectation des ressources (y compris de tout financement pour la mise en œuvre); 

o la diffusion de l’information; 

o la gestion financière; 

o les discussions sur le rendement entre les équipes; 
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o le règlement des différends; 

o les conflits d’intérêts; 

o la transparence; 

o le recensement et la mesure des répercussions sur les populations prioritaires; 

o le suivi et l’amélioration de la qualité; 

o l’élargissement à un plus grand nombre de patients, de services et de prestataires. 

Les modèles sont destinés à être adaptés par les ÉSO à leur situation particulière. 

Ces directives fournissent des renseignements sur les modèles et sur certaines options que les ÉSO pourraient 
envisager lorsqu’elles utilisent les modèles. 

Les ÉSO peuvent se référer au bulletin de BLG « Organizing an Ontario Health Team – Considerations when 
Creating a Governance Framework » (https://www.blg.com/fr/insights/2019/09/organizing-an-ontario-health-team-
considerations-when-creating-a-governance-framework). Ce bulletin donne un aperçu utile du processus à suivre 
pour parvenir à des décisions qui sont adaptées à la structure décisionnelle collaborative de l’ÉSO. 

Modèle d’entente de collaboration de l’é
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exercice important de renforcement de l’esprit d’équipe et de la confiance, auquel les membres de 
l’équipe participent en collaboration. L’élaboration de la vision commune, des principes directeurs et des 
valeurs doit se faire en référence aux exigences et aux orientations du ministère de la Santé relatives aux 
ÉSO, notamment les engagements concernant la transparence et la réalisation du quadruple objectif. 

• Conseil de collaboration : La structure décisionnelle des deux ententes prévoit un conseil de 
collaboration, dont le mandat est défini dans une annexe à l’entente concernée. L’entente de 
collaboration prévoit que chaque membre de l’équipe aura un représentant au conseil de collaboration. 
Comme l’entente sur le cadre est censée être utilisée lorsque les membres de l’équipe sont nombreux, 
elle prévoit l’organisation des membres de l’équipe en réseaux, chaque réseau ayant une représentation 
au conseil de collaboration. Une autre différence entre les deux ententes est le rôle d’un conseil des 
présidents. L’entente de collaboration prévoit un conseil des présidents composé des présidents des 
conseils d’administration de tous les membres de l’équipe. Une fois de plus, cette structure est mieux 
adaptée à une petite équipe. Les ÉSO reconnaîtront que l’établissement de relations « de conseil 
d
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